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Si 2012 a été l’année de préparation et de création du Syndicat Mixte Ouvert  

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, 2013 a marqué la concrétisation, du SDTAN  actualisé  et  

des différentes  dispositions de  mise en œuvre du réseau  d’initiative  publique  Très  

Haut Débit  eurélien  approuvé  à  l’unanimité  par l’Assemblée départementale du 14  

décembre 2011. 

Le début de l’année 2013 a été consacré à la mise en ordre du fonctionnement juridique, administratif et financier 

du syndicat sous la direction de Christian CARRIÈRE.  

Il a été procédé au recrutement du personnel, responsable technique Servan PELTIER, responsable administratif et financier 

Cécile VENARD et technicien SIG Morgane CHARTRAIN ; l’assistante administrative Séverine TERRIEN étant mise à 

disposition par le Conseil général dès la création du syndicat en octobre 2012. 

Ensuite, fort des études d’ingénierie produites par les cabinets TACTIS et CIRCET, financées fin 2012 par le Conseil 

général à hauteur de 600 000 €, il a été procédé à la concertation avec la totalité des EPCI pour déterminer avec eux 

l’aménagement numérique de chacun de leur territoire. La totalité des EPCI concernés par le déploiement du syndicat ont 

été adhérents à la fin du 1er semestre 2013, soit 22 EPCI. 

A l’issue de près de 80 réunions, les Conseils communautaires de chaque territoire ont approuvé une convention 

cadre précisant l’aménagement numérique choisi pour la période 2013-2022, les technologies utilisées (FttH, Montée en 

Débit ADSL ou BLR, et satellite), le calendrier de déploiement et les conditions de financement. 

Chaque EPCI a également adopté une convention quadriennale 2013-2016 fixant avec précision les modalités de leur 

participation de 20 % de l’investissement, une facilité de paiement par annuité sur 30 ans étant proposée à ceux qui le 

souhaitent par Eure-et-Loir Numérique. Pour cela, le syndicat a contracté un prêt de 11 M€ à 2,25 % sur 30 ans auprès de 

la Caisse des Dépôts et Consignations, une première au niveau national, qui sera complété par un prêt de la Banque 

Européenne d’Investissement (BEI) en cours de finalisation. 

En juin 2013, l’Etat au travers du FSN et de la Mission France Très Haut Débit a auditionné l’équipe d’Eure-et-Loir 

Numérique pour apprécier l’engagement financier de l’Etat sur le Grand Emprunt. Celui-ci a été accordé par un courrier du 

Premier ministre le 27 septembre 2013. 

Le marché de conception-réalisation a été attribué par le Conseil syndical à la société Axione / Bouygues Energies et 

Services le 23 septembre 2013 sur 9 candidats initialement dont 3 ont été retenus pour concourir. 

Les premiers bons de commande, notamment pour les territoires bénéficiant d’opérations de Montée en Débit (MED), ont 

été passés dès décembre 2013 au concepteur-réalisateur. 

En avril 2013, Eure-et-Loir Numérique a lancé la consultation pour la Délégation de Service Public (DSP) pour 

l’exploitation et la commercialisation du réseau. Les 6 candidats qui ont retiré le dossier de consultation ont été autorisés à 

concourir, 3 offres ont été reçues et conservées par la CDSP du 22 novembre 2013 pour engager les négociations dès 

décembre 2013 pour le choix du délégataire en mars 2014. 

L’Eure-et-Loir conserve une avance significative pour son aménagement numérique par rapport aux départements 

de la Région Centre et se place dans les premiers départements au niveau national. 

L’équipe d’Eure-et-Loir Numérique est au service des élus de chaque territoire pour que cette avance soit 

pérennisée au cours de l’année 2014 qui sera l’année du départ opérationnel du réseau Très Haut Débit eurélien. 

Le Président d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE 

Jacques LEMARE 

LE MOT DU PRÉSIDENT 
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Tous les territoires membres du Syndicat en 2013 

Présentation d'Eure-et-Loir Numérique 
 

Le Conseil général, en y associant la Région Centre et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), 

a choisi de créer en 2012 un outil commun de pilotage et de mise en œuvre de la politique d’aménagement numérique 

commune, au service des euréliens : le Syndicat Mixte Ouvert (SMO) EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE.  

 

 

Périmètre d'intervention  

d'EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE 

Les EPCI adhérents à EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE sont au 

nombre de 22 (depuis la modification de la carte de 

l’intercommunalité au 1er janvier 2014). 
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Les élus du Bureau du Conseil syndical 

Le Bureau est composé de 11 élus, le Président, 3 vice-présidents et 

des représentants du Conseil général, de la Région Centre et des EPCI.  

 

 Jacques LEMARE 

     Président 

 

 

 

Jacques LEMARE 

Président 

Délégué du Département 

Albéric de MONTGOLFIER 

Vice-président 

Délégué du Département 

Yann BOURSEGUIN 

Vice-président 

Délégué de la Région Centre 

Jean-Paul DUPONT 

Vice-président 

Délégué des EPCI 

Laure de La RAUDIÈRE 

Membre du Bureau 

Délégué de la Région Centre 

Jean-Paul MALLET 

Membre du Bureau 

Délégué du Département 

Marc GUERRINI 

Membre du Bureau 

Délégué du Département 

Jacky JAULNEAU 

Membre du Bureau 

Délégué du Département 

Françoise RAMOND 

Membre du Bureau 

Déléguée des EPCI 

Alain BADETS 

Membre du Bureau 

Délégué des EPCI 

Patrick RIEHL 

Membre du Bureau 

Délégué des EPCI 
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Une année riche en évènements … 

Les faits marquants d'Eure-et-Loir 

Numérique 
 

 
JANVIER – JUIN 2013 

 

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a vocation à être une structure opérationnelle accueillant tous les acteurs publics du 

numérique sur le département, à assurer la coordination et la complémentarité avec les opérateurs privés et à mobiliser les 

financements indispensables au déploiement du Réseau d’Initiative Publique (RIP) d’Eure-et-Loir. 

Depuis sa création le 12 octobre 2012 et son installation le 26 octobre 2012, EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a mis en place sa 

structure de gouvernance (Bureau et différentes commissions), son organisation financière (budget primitif 2012, 

orientations budgétaires et budget primitif 2013), son organisation administrative (contrôle de légalité, …), son organisation 

des ressources humaines et son organisation matérielle (locaux, équipements, …). 

En 2013, les 27 EPCI constituant la zone d’intervention d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, dites hors zone AMII couverte par les 

opérateurs privés, sont membres du Conseil syndical. 

Le début de l’année 2013 est consacré à la concertation avec chaque territoire intercommunal pour dessiner le réseau 

numérique de demain et répondre aux objectifs du SDTAN, sur la base des études d’ingénierie réalisées pour chaque 

territoire. 

L’objectif est clairement exposé, à l’horizon 2022 le Très Haut Débit (THD) doit être accessible à tous les euréliens :  

 73 % des foyers avec une desserte fibre à l’abonné (FttH), 

 27 % de foyers avec une amélioration du niveau de service par la montée en débit sur l’ADSL (FttN), radio 

(BLR) ou satellite. 

Albéric de Montgolfier, Président de la 

Communauté de communes de la Beauce 

d’Orgères, et Jacques Lemare, Président 

d’Eure-et-Loir Numérique, signent la 

convention-cadre 2013-2022, en présence de 

Gilles Crosnier, Maire d’Orgères-en-Beauce, 

et Christian Carrière, Directeur d’Eure-et-Loir 

Numérique. 
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JUIN 2013 
 

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE mutualise les travaux de génie civil effectués 

sur le département.  

 

Soucieux de la bonne utilisation des deniers publics et afin d’éviter d’ouvrir des tranchées sur les routes à plusieurs 

reprises, EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE cherche à mutualiser la construction de son réseau avec des opérations de génie civil. 

Pour cela les maîtres d’ouvrages déclarent leurs travaux sur la plate-forme ARTAIR : http://artair.geo-centre.fr.  

La première opération de co-maîtrise d’ouvrage a été concrétisée avec ERDF le 24 juin 2013, sur une opération 

d’enfouissement des câbles moyennes tensions (HTA) sur la Communauté de communes du Thymerais, permettant à EURE-

ET-LOIR NUMÉRIQUE de faire poser des fourreaux destinés à la fibre optique dans la même tranchée qu’ERDF. 

 

 

Notre dossier au FSN (État) 

Le Président Jacques Lemare, accompagné par l’équipe 

d’Eure-et-Loir Numérique, a été auditionné le 27 juin 2013 

par le Comité de Concertation France Très Haut Débit.. 

Par un courrier en date du 27 septembre 2013, le Premier 

ministre a donné un accord de principe à un financement de 

l’Etat du Projet THD dans un plafond de subvention  

de 28,57 millions d’euros 

http://artair.geo-centre.fr/
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SEPTEMBRE 2013 
 

Présentation du Plan de déploiement 2013-2022 

 

A l’issue des études d’ingénierie réalisées sur la période janvier-juin 2013, une concertation avec les EPCI a été effectuée 

afin d’arbitrer les périmètres et plannings de déploiement des infrastructures très haut débit sur le périmètre du SMO. 

Aujourd’hui les euréliens sont couverts à hauteur de 57 % par des débits supérieurs à 10 Mbits/s. 

Demain, c’est-à-dire d’ici à 2022, le projet porté par Eure-et-Loir Numérique et ses partenaires permettra (y compris avec les 

locaux en zones d’initiative privée) à 73 % des euréliens d’être couverts en 100 Mbits/s et plus et à 23 % entre 10 et       

100 Mbits/s. Les 4 % de foyers restants pourront être couverts par d’autres technologies comme la Boucle Locale Radio 

(BLR) et le Satellite. 

A l’issue des études d’ingénierie réalisées sur la période janvier-juin 2013, une concertation avec les EPCI a été effectuée 

afin d’arbitrer les périmètres et plannings de déploiement des infrastructures très haut débit sur le périmètre du SMO. 

Les résultats de cette concertation représentant un programme de 135 M€ sur 2013-2022 sont les suivants :  

 Desserte FttH (87,18 M€] -> Fibre à l’abonné  

o  Plus de 90 000 locaux couverts 

o  240 zones PM desservies 

 Desserte FttN (20,2 M€) -> Montée en débit ADSL 

o  Plus de 15 600 lignes traitées, 

o  114 sites PRM desservis en fibre optique, 

 FttO (5,83 M€) -> Fibre à l’entreprise 

 BLR (0,50 M€) -> Boucle Locale Radio 

o  5 nouveaux points hauts BLR installés sur 3 EPCI 

o  Modernisation des 60 stations de base existantes 

 L’opticalisation des 16 NRA-ZO (3,36 M€) 

o  Plus de 2 400 lignes téléphoniques améliorées 

 La collecte départementale (9 M€) 

 L’enveloppe maximale pour les financements à déclencher  

au besoin (raccordements FttO, kits satellites, AMO, …) pour  

un investissement de 9,33 M€. 
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DÉCEMBRE 2013 
 

Conventionnement avec les différents partenaires financiers du Projet THD 

qui s’élève au total de 2013 à 2022 à 135 M€ 

 

 Approbation et signature des conventions-cadres 2013-2022 avec les EPCI précisant le choix technologique et le 

montant du programme à réaliser sur chaque territoire des EPCI membres ; chaque EPCI finance 20 % de l’opération 

de son territoire. 

 Approbation et signature de la convention de financement avec le Conseil général pour sa participation aux 

infrastructures numériques réalisées par EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, à hauteur de 30 % des investissements sur le 

territoire eurélien, soit 40,54 M€ 

 Préparation de la convention avec la Région Centre, qui participe à hauteur de 22,54 M€ sur le projet THD.  

 Approbation et signature avec la Caisse des Dépôts et Consignations d’un contrat de prêt sur fonds d’épargne d’un 

montant de 11 M€, permettant à EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE de proposer aux EPCI membres, des facilités de 

paiement de leur participation de 20% aux premiers investissements réalisés sur leur territoire entre 2013 et 2016. 

De gauche à droite, Jacques Lemare, Président d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, Albéric de Montgolfier, Président du 

Conseil général d’Eure-et-Loir, et Pascal Hoffmann, Directeur régional de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
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Zoom sur 2013 et objectifs 2014 

Le projet THD en six thématiques 
 

 

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 
 

 27 études d’ingénierie pour chaque territoire réalisées par les cabinets TACTIS et CIRCET et une synthèse 

départementale. 

 Résultats de l’étude départementale : 98 % des foyers du département sont éligibles à un service ADSL, mais 55 % 

des foyers sont éligibles à une offre ADSL supérieure ou égale à environ 10 Mbits/s, permettant la distribution d’un 

service TV de haute définition, les 45 % de foyers restant disposent d’une connexion inférieure à 10 Mbits/s. 

 A partir de ce constat, trois scénarios ont été proposés à chaque EPCI membre : la modélisation d’un réseau 100 % 

FttH (Fibre à l’abonné) sur l’ensemble du territoire de l’étude, la solution de montée en débit ADSL (FttN) sur le 

réseau cuivre partout où le cadre règlementaire le permet, ou la desserte 100 % Boucle Locale Radi (BLR). 

A partir de ces trois scénarios, des recommandations sur la stratégie de déploiement du Très Haut Débit (mixte 

technologique, échéancier, coût du projet) étaient formulées aux élus du territoire.  

En concertation avec les services d’Eure-et-Loir Numérique, chaque EPCI a retenu le scénario adapté à son territoire et 

à sa capacité d’investissement, tous animés par la volonté de réduire la fracture numérique en milieu rural et 

d’assurer la compétitivité de leur territoire.  

A fin 2013 l’ensemble des EPCI membres ont signé la convention cadre en s’engagent ainsi d’ici à 2022 à s’inscrire 

dans un programme de travaux. La subvention de l’EPCI au maître d’ouvrage, Eure-et-Loir Numérique, sera de 20 % 

du coût de l’opération de leur territoire.  

A fin 2022 :  

 73 % de Fibre à l’Abonné (FttH) déployée d’ici à 2022 

 8 % de Montée en Débit ADSL déployée sur les 23 % de foyers disposant d’ADSL 

 4 % de locaux couverts par les technologies complémentaires Boucle Locale Radio et Satellite. 

 

 

 

 Objectifs 2014 

 Finalisation du dossier de subventions auprès du Fond National pour la Société Numérique (FSN-État) phase 2 

et signature de la convention de financement, 

 Signature des conventions avec les deux opérateurs privés, REG.I.E.S. et ORANGE, pour les déploiements en 

zones concertées au titre de l’initiative privée, 

 Appel à projets pour la subvention de kits satellites des euréliens en zones grises, 

 Réalisation des études et des premiers travaux, 

 Conventionnement avec le SDE 28 sur l’utilisation des fourreaux et les échanges de données cartographiques, 

 Réflexions autour du développement des usages en Eure-et-Loir. 
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GESTION FINANCIÈRE 
 

Le budget 2013 est un budget de transition ; il ne reflète donc pas encore l’activité d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE en     

« régime de croisière ». Le budget du Syndicat ne compte de ressources que celles de ces membres en fonctionnement, 

et de ses partenaires financiers pour l’investissement.  

En fonctionnement, les cotisations annuelles des membres permettent principalement d’équilibrer les charges suivantes : 

   0,40 € par habitant pour les contributions des EPCI et du Département, 

   80 000 € pour la Région Centre.  

 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 

Charges courantes 98 653 € Cotisations des membres 364 472 € 

Masse salariale 100 587 € Autres produits  1 112 € 

Total 199 240 € Total 365 584 € 
 

Les dépenses de fonctionnement permettent d’assurer de façon optimisée le fonctionnement courant de la structure :  

 50,5 % du budget est consacré aux ressources humaines, 

 19 % du budget de fonctionnement est consacré au remboursement de frais de structure, faisant l’objet 

de la convention de gestion signée entre Eure-et-Loir Numérique et le Département, 

 30,5 % du budget est consacré aux dépenses courantes d’un établissement public (fournitures 

administratives, assurances, frais de publicité des marchés et des postes à pourvoir, matériels, 

documentation, …). 

En investissement, le plan de déploiement est financé par :  

  Les EPCI à hauteur de 20 %  

  Le CG 28 à hauteur de 30 % 

  La Région Centre et l’Union Européenne à hauteur de 22,54 % 

  L’Etat pour 27,46 %. 

Au cours de l’année 2013, le Conseil syndical a voté la création d’une Autorisation de Programme (AP) n° 2013-NUM 

pour l’aménagement numérique sur 2013-2016, afin de donner de la lisibilité aux engagements pluriannuels pris par le 

Conseil syndical dans le cadre du projet THD. 
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GESTION FINANCIÈRE 
 

Le paiement de l’avance au concepteur-réalisateur constitue la principale dépense d’investissement de 2013 ; tandis que 

deux de nos partenaires financiers, le Département d’Eure-et-Loir et la Région Centre, ont versé en fin d’année leur 

participation aux investissements numériques : 

 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

Investissements  160 000 € 
Subvention des 
partenaires financiers 
(CG28 et Région Centre) 

3 859 758 € 

Masse salariale 100 587 € Excédent n-1 15 500 € 

Total 160 000 € Total 3 875 258 € 

 

Ainsi courant octobre 2013, le Président d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a passé les premières commandes auprès du 

concepteur-réalisateur pour les études détaillées sur chacun des territoires dans le cadre du plan quadriennal 

d’investissements 2013-2016 et sur la base des conventions cadres signées avec chaque EPCI. 

En cette fin d’année, EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a également déposé auprès du FEDER sa demande de subvention pour 

l’opticalisation des 16 NRA-ZO du Département. 

Résultat de l’exercice 2013 

Le résultat de l’exercice 2013 est excédentaire ; il s’élève à 267 423,26 € en section de fonctionnement et 3 715 258 € en 

section d’investissement. Ils seront reportés sur l’exercice 2014 lors du budget supplémentaire.  

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE n’a pas d’endettement en 2013. 

Objectifs 2014 

 Signature des conventions de financement avec les différents partenaires : 22 EPCI (suite à la 

modification de la carte de l’intercommunalité) et la Région Centre, 

 Appels des subventions auprès des différents partenaires financiers (EPCI, Département, Région, 

État, Union Européenne). 
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COMMANDE PUBLIQUE  
 

EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a opté pour un montage juridique dissociant la construction du réseau de son exploitation.  

Pour l’établissement des réseaux : un marché de conception-réalisation a été attribué le 23 septembre 2013 pour une 

durée de 4 ans au groupement Axione / Bouygues Energies et Services. L’objectif est de concevoir et déployer, dans un 

cadre de ce marché à bons de commande, le réseau d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, qui est composé : 

  Des équipements nécessaires aux actions de montée en débit au niveau des SR de France Télécom, 

  Des boucles locales optiques FttH, 

  Des tronçons de collecte en fibre optique pour raccorder les entreprises, 

  Des tronçons de collecte en fibre optique des BLR déjà existantes. 

Pour l’exploitation et la commercialisation des réseaux : une Délégation de service public (DSP) en affermage est lancée 

en mars 2013 et sera attribuée d’ici fin mars 2014.  

Les missions confiées au futur délégataire sont :  

  Exploitation technique et commerciale des boucles locales optiques FTTH, 

  Exploitation technique des liens de collecte en fibre optique,  

  Maintenance des équipements de montée en débit établis par EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE, 

  Commercialisation auprès des opérateurs clients du réseau. 

Ce montage juridique présente l’avantage de pouvoir induire une logique de « Stop & Go », en cas de faible appétence 

des opérateurs ou de dysfonctionnement constaté.  

Le contrôle des risques est facilité en donnant une marge de souplesse au Syndicat dans le cadencement de ses 

déploiements. 

Ce montage permet de tenir compte, à intervalles réguliers, des recommandations formulées par les services de l’État et 

de ses partenaires.  

 

 

Objectifs 2014 

  Attribution de la DSP en affermage d’exploitation et de commercialisation du réseau THD, 

  Attribution de différents marchés (communication, Mission SPS, AMO technique, …). 
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GESTION ADMINISTRATIVE  

ET DES ASSEMBLÉES  

Le Syndicat a mis en place la dématérialisation des actes règlementaires soumis au contrôle de légalité, ainsi que la 

convocation de ces membres aux différentes instances. 

 

 
Objectifs 2014 

 Renouvellement des instances à la suite des élections municipales et intercommunales 
 

 

 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

Courant mars 2013, le complément de l’équipe d’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE a été recruté : un responsable technique,       

un responsable administratif et financier et un technicien SIG. 

 

 
Objectifs 2014 

 Recrutement en 2014 d’un agent (technicien infrastructures de télécommunication)  

 

 

COMMUNICATION 
 

Le 24 Décembre 2013, EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE lance sa première « Lettre d’infos », à destination de l’ensemble des 

402 maires d’Eure-et-Loir et 4 maires de l’Eure, dont les EPCI sont membres D’EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE à retrouver sur 

www.numerique28.fr.  

 

 

Objectifs 2014 

 Création d’un compte Twitter, 

 Promouvoir les déploiements du THD réalisés par EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE (4 lettres 

d’informations annuelles, manifestations publiques, inaugurations, …). 

http://www.numerique28.fr/
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Une équipe au service du Numérique en Eure-et-Loir 

Organisation opérationnelle               

d' EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE 
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EURE-ET-LOIR NUMÉRIQUE 

Hôtel du Département 

1 place Châtelet 

CS 70403 

28008 Chartres Cedex 

Tél. : 02.37.88.08.74 

Fax : 02.37.23.59.44 

accueil@numerique28.fr 

www.numerique28.fr 
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